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ARTICLE 15 DUODECIES

Compléter cet article par les mots :

« ou d’environnement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dès  lors  que  l’établissement  public  de  coopération  intercommunal  dispose  de  la
compétence environnementale, son représentant doit aussi participer aux travaux de la commission
départementale des sites.


